ARRETE n° 515 CM du 18 juillet 2005 modifiant l’arrêté n° 84 CM du 19 janvier 2000 fixant 
pour les ressortissants de la commune associée de Maiao, des communes des îles Sous-le-Vent, des îles Australes, des îles Marquises et des îles Tuamotu et Gambier certaines dispositions pour l’application 
de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française.

NOR : MDA0501478AC

Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières et du ministre du développement des archipels,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 86-55 du 26 avril 1984 modifiée portant création d’un établissement public territorial dénommé “Fonds d’entraide aux îles” ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 84 CM du 19 janvier 2000 fixant pour les ressortissants de la commune associée de Maiao, des communes des îles Sous-le-Vent, des îles Australes, des îles Marquises et des îles Tuamotu et Gambier, certaines dispositions pour l’application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°85 CM du 19 janvier 2000 portant disposition d’application de la délibération n° 99-217 APF du 2 décembre 1999 relative à l’habitat social en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1162 CM du 12 septembre 2001 modifié portant organisation et fonctionnement de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé “Fonds d’entraide aux îles” ;

Vu le procès-verbal du conseil d’administration du Fonds d’entraide aux îles en date du 12 avril 2005 ;

Vu le rapport du commissaire du gouvernement en date du 9 mai 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 juillet 2005,

Arrête :

Article 1er.— Il est ajouté à l’article 5 de l’arrêté n°84 CM du 19 janvier 2000 susvisé, un alinéa ainsi rédigé: 

“Lorsqu’il est constaté que l’état de vétusté ou d’insalubrité du logement occupé exige un relogement immédiat qui ne peut se faire en raison de l’impossibilité de l’attributaire de régler rapidement sa participation financière, celle-ci peut être diminuée sans que le montant puisse être inférieur à 100 000 F CFP.”
Art. 2.— Le ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières et le ministre du développement des archipels sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18juillet 2005.

Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’urbanisme, du logement


et des affaires foncières,

Gilles TEFAATAU.


Le ministre du développement des archipels,

Louis FREBAULT.

